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        Le 2 octobre, l'Etat, Action Logement et l'Anru ont signé une convention qui précise la
contribution d'Action Logement au nouveau programme national de renouvellement urbain (NPNRU).
  
  Sur les cinq milliards d'euros prévus sur la période 2015-2019, Action Logement contribue
pour 93%, devenant ainsi le contributeur quasi exclusif. La Caisse des dépôts et la Caisse de
garantie du logement locatif social apportent le complément.
  
  Cette convention précise également le calendrier des versements d'Action Logement et les
contreparties en sa faveur : ainsi, 12,5% des logements construits dans le cadre du NPNRU devront
être affectés à des salariés du privé et en moyenne 25% des droits à construire dans les quartiers de
la politique de la ville seront réservés à Action Logement.
  
  Enfin, elle propose "un dispositif ambitieux de suivi, de pilotage et d'évaluation du NPNRU pour
s'assurer que les résultats atteints seront à la hauteur des ambitions, prolongeant et amplifiant les
effets du premier programme de rénovation urbaine lancé en 2004 qui s'achèvera d'ici 2020."
  
  Les signataires espèrent que ces 5 milliards d'euros d'équivalents-subventions généreront 20
milliards d'euros d'investissements dans les dix prochaines années pour la rénovation des quartiers
en politique de la ville et pour "amplifier l'action en faveur de la mixité sociale, de l'égalité et de la
citoyenneté".
  
  
  En savoir plus :
  - Le financement du NPNRU bouclé [1]. LaGazette.fr, 02/10/2015.
  - Signature de la convention entre l'Etat, Action Logement et l'Anru pour financer le NPNRU [2].
Localtis.info, 06/10/2015. 
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